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Nombre de membres : 
 
En exercice : 33 
 
Présents :  20 
Représentés : 5 
 
Qui ont pris part à la délibération : 25  
 
Date de la convocation : 28/10/2025 
 
Date d’affichage : 29/10/2025 
 
 

  de la commune de COGOLIN 
Séance du 04 NOVEMBRE 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le quatre novembre à 18h30, le conseil 
municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
CENTRE MAURIN DES MAURES, sous la présidence de                                      
Madame Christiane LARDAT maire,  
 
PRESENTS :  
Audrey TROIN – Patrick GARNIER – Sonia BRASSEUR – Geoffrey 
PECAUD – Julie LEPLAIDEUR - Jean-Pascal GARNIER - Elisabeth 
CAILLAT – Danielle CERTIER – Francis LAPRADE – Michaël RIGAUD – 
Isabelle BRUSSAT – Mireille ESCARRAT - Patrick HERMIER - Isabelle 
FARNET-RISSO – Bernadette BOUCQUEY – Pierre NOURRY – Jean-Marc 
BONNET – Séverine COLIN – Thierry MAIGNAN -  
 
POUVOIRS :   
Corinne VERNEUIL        à       Geoffrey PECAUD        
Florian VYERS            à  Jean-Pascal GARNIER  
Olivier COURCHET  à       Isabelle FARNET-RISSO       
Kathia PIETTE   à       Mireille ESCARRAT        
Philippe CHILARD  à       Patrick HERMIER        
 
ABSENTS :   
Jean-Paul MOREL – Erwan DE KERSAINTGILLY – René LE VIAVANT - 
Franck THIRIEZ – Audrey MICHEL – Liliane LOURADOUR – Jean-
François BERNIGUET – Christiane COLOMBO - 
 
SECRÉTAIRE de SÉANCE : Geoffrey PECAUD 
 
 
La commune a confié depuis plusieurs années la mission d’assistance 
technique aux opérations de rédaction d’actes administratifs à un 
cabinet extérieur depuis plusieurs années.  
 
La mission du cabinet foncier consiste en la rédaction des actes pris en 
la forme administrative. Ils concernent essentiellement les cessions à 
l’euro symbolique non recouvrable, les acquisitions ou ventes, la 
constitution de servitude, les actes divers tels que l’échange de terrains 
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avec ou sans soultes, mais aussi tout dépôt ou recherches auprès du 
service de publicité foncière. 
 
La prestation s’étend de la rédaction de l’acte jusqu’à sa publication aux 
hypothèques, ce qui représente environ une dizaine d’actes par an. 
 
Son activité est complémentaire aux études notariales qui seront 
mandatés, ponctuellement, pour la rédaction des actes complexes. 
 
L’aide technique du cabinet foncier peut également consister à des 
missions particulières, telles que des dossiers de déclaration d’utilité 
publique, des dossiers de classement ou déclassement de voirie… qui 
seront validées après devis. 
 
Les services municipaux ont consulté quatre cabinets fonciers, deux ont 
répondu par des propositions financières, les deux autres n’ont pas 
donné de réponse. 
 
Après comparaison des deux prestations, la commune a décidé de 
choisir l’entreprise la mieux-disante. Il s’agit de TPF INGENIERIE SAS – 
Département Procédures Règlementaires et Foncières – bâtiment 
Space B – 208/212, boulevard du Mercantour – 06200 Nice. 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal : 

• de confier à TPF INGENIERIE SAS – Département Procédures 
Règlementaires et Foncières – bâtiment Space B -                             
208/212, boulevard du Mercantour – 06200 Nice, la mission 
d’assistance technique aux opérations de rédactions d’actes 
administratifs, conformément à la convention ci-jointe,  

• de l’autoriser à procéder à la signature de la convention                               
ci-annexée, pour une période d’une année, renouvelable par 
expresse reconduction pour une période de trois ans maximum 
soit du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028.  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’article L1212-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques qui dispose « que les personnes publiques mentionnées 
à l'article L.1 ont qualité pour passer en la forme administrative leurs 
actes d'acquisition d'immeubles et de droits réels immobiliers ou de 
fonds de commerce. Ces personnes publiques peuvent également 
procéder à ces acquisitions par acte notarié », 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/texte_lc/LEGITEXT000006070299/2021-11-02/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006361167
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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Après avoir entendu l’exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil 
municipal, décide : 
 
D’APPROUVER la convention d’assistance technique aux opérations de 
rédaction d’actes administratifs avec la société TPF INGENIERIE SAS – 
Département Procédures Règlementaires et Foncières – bâtiment 
Space B – 208/212, boulevard du Mercantour – 06200 Nice,  

 
DE CONCLURE cette convention pour une période d’une année, 
renouvelable par expresse reconduction pour une période de trois ans 
maximum soit du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028, 
 
D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention ainsi que ses 
éventuels avenants.   
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits A l’UNANIMITE. 
 
 
Le maire,     Le secrétaire,   
   
 
 
 
 
 
Christiane LARDAT    Geoffrey PECAUD  
 
 
 
 
 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de 2 mois à compter de sa réception, par courrier ou en utilisant l’application 
« Télérecours Citoyens », accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr













